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En notre qualité d’expert-comptable et conformément aux termes de notre lettre de mission, 
nous avons effectué une mission de présentation des comptes annuels du Fonds de dotation 
FONDS SOS MEDITERRANEE relatifs à l’exercice du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2024, qui 
se caractérisent par les données suivantes : 

Total du bilan : 18 710 EUR

Produits d’exploitation : 5 456 EUR

Résultat net comptable : 0 EUR

Nos diligences ont été réalisées conformément à la norme professionnelle de l’Ordre des 
Experts-Comptables applicable à la mission de présentation de comptes qui ne constitue ni 
un audit ni un examen limité.

Sur la base de nos travaux, nous n’avons pas relevé d’éléments remettant en cause la 
cohérence et la vraisemblance des comptes annuels pris dans leur ensemble tels qu’ils sont 
joints à la présente attestation.

RYDGE CONSEIL

Irène Scolan
Expert-comptable

Fonds de dotation FONDS SOS MEDITERRANEE
BP20585
13205 Marseille cedex 1
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1 Description de l’objet social, des missions sociales et des 
moyens mis en œuvre 

L’objet social du Fonds de dotation FONDS SOS MEDITERRANEE est décrit ainsi dans les 
statuts : 

Le Fonds a pour objet dans une finalité d’intérêt général d’organiser et/ou de soutenir, en 
France comme à l’étranger, toute action à caractère social, humanitaire et scientifique, 
contribuant directement ou indirectement à la recherche, au sauvetage, à la protection 
et à l’accompagnement des personnes en détresse en mer. 

Pour accomplir son objet d’intérêt général, le Fonds peut mettre en œuvre les actions 
suivantes : 

• Soutenir SOS Méditerranée, association présentant un caractère d'intérêt général, pour
contribuer à son développement, son rayonnement et sa pérennité ;

• Encourager, soutenir et promouvoir des actions de sensibilisation auprès d'un large
public sur les enjeux sociaux, culturels et géopolitiques des migrations et plus
particulièrement autour du sauvetage en mer ;

• Contribuer par tous moyens à des actions à caractère scientifique sur le sauvetage en
mer (bourses, prix, ...) ;

• Soutenir tout autre organisme public ou privé à but non lucratif œuvrant dans l'objet
du Fonds ;

• Gérer des biens et droits de toute nature qui lui sont apportés à titre gratuit et
irrévocable ;

• Mettre en œuvre une démarche philanthropique par tous moyens auprès de tous
partenaires pour recueillir les fonds nécessaires à la mise en œuvre des actions entrant
dans son objet ;

• Accomplir tout acte nécessaire à son fonctionnement en entreprenant toutes
opérations connexes ou accessoires à son objet ou susceptible d'en faciliter,
directement ou indirectement, la réalisation ;

• Plus généralement, mettre en œuvre tous les moyens susceptibles de concourir
directement ou indirectement à la réalisation de son objet.

Afin de réaliser ses actions, le fonds de dotation dispose d’une dotation initiale de 
15 000 €. La dotation pourra être augmentée de nouvelles dotations effectuées par le 
fondateur ou par des tiers. La dotation initiale est consomptible.
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2 Faits caractéristiques d’importance significative, de l’exercice 
et postérieurs à la clôture

2.1 Faits caractéristiques de l’exercice

Aucun fait caractéristique d’importance significative n’est à signaler à la clôture de 
l’exercice.

2.2 Faits caractéristiques postérieurs à la clôture

Aucun fait caractéristique d’importance significative n’est à signaler postérieurement à la 
clôture de l’exercice.

3 Principes et méthodes comptables

3.1 Principes généraux

Les comptes annuels de notre entité pour cet exercice clos ont été arrêtés conformément 
aux dispositions du code de commerce, aux dispositions spécifiques applicables du 
règlement ANC 2018-06 et, à défaut d’autres dispositions spécifiques, à celles du 
règlement ANC 2014-03 relatif au plan comptable général.

3.1.1 Changement de méthode comptable

Le Fonds de dotation n’a effectué aucun changement de méthode comptable.

3.1.2 Changements d’estimation

Le Fonds de dotation n’a effectué aucun changement d’estimation.

3.1.3 Corrections d’erreurs

Le Fonds de dotation n’a constaté aucune correction d’erreur.

3.2 Principales méthodes comptables
Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de 
prudence, conformément aux hypothèses de base : continuité de l’exploitation, 
permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre, indépendance des 
exercices, conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des 
comptes annuels.



5/8 

Fonds de dotation FONDS SOS MEDITERRANEE
Annexe aux comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2024

© RYDGE Conseil

4 Informations relatives aux postes du bilan 

4.1 Actif immobilisé

Néant.  

4.2 Actif circulant

4.2.1 Créances

Néant. 

4.2.2 Charges constatées d’avance

Néant. 

4.2.3 Disponibilités

Les disponibilités sont composées du compte courant BNP et s’élèvent à 18 710 € au 31 
décembre 2024. 

4.3 Fonds propres
4.3.1 Tableau de variation des Fonds propres

4.3.2 Fonds propres consomptibles

Dotations consomptibles

La consommation de la dotation consomptible d’un exercice correspond à l’excédent 
des charges sur les produits de l’exercice. Elle s’élève à 5 456 € pour l’exercice. 

Libellés 31/12/2023
Affectation du 

résultat
Augmentation

Diminution ou 
consommation

31/12/2024

Fonds propres sans droit de reprise - 
Fonds propres avec droit de reprise - 
Réserves - 
Report à nouveau - 
Excédent ou Déficit de l'exercice - 

Situation nette (sous total) - - - - - 
Fonds propres consomptibles 23 164            5 456              17 707            
Subventions d'investissement - - 
Provisions réglementées - - 

Total 23 164            - - 5 456              17 707            
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4.4 Dettes 
4.4.1 Etat des dettes

4.4.2 Charges à payer

Néant.  

Échéance à 
moins d'1 an

Échéance à 
plus d'1 an

Échéance à 
plus de 5 ans

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de 
crédit dont :

- à 2 ans au maximum à l'origine

- à plus de 2 ans à l'origine

Emprunts et dettes financières divers

Dettes fournisseurs et comptes rattachés              1 003                1 003   

Dettes de legs ou donations

Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Produits constatés d'avance

Total              1 003              1 003 -                        -     

Degré d'exigibilité du passif

Dettes Montant brut
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5 Informations relatives au Compte de résultat

5.1 Ventilation des produits

Néant. 

5.2 Ventilation de l’effectif moyen

Au 31 décembre 2024, le Fonds de dotation n’a aucun salarié. 

6 Autres informations et engagements

Néant 

6.1 Opérations non habituelles ou non conclues à des conditions normales.

Néant. 

6.2 Engagements hors bilan

Néant. 



RYDGE Conseil vous accompagne 
dans vos différents projets 
professionnels.

rydge.fr

RYDGE Conseil
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